
À VENDRE | FOR SALE
Terrain, Route 125, Rawdon

Terrain, Route 125, Rawdon (Québec) 
Terrain commercial et industriel totalisant 230 078 pi² — Projet de développement de 27 000 pi² de 5 bâtiments  
de mini-entrepôts de 30 unités de rangement - Plans et permis pour développement inclus dans la vente
Commercial and industrial lot totaling 230,078 ft² — 27,000 ft² development project of 5 self-storage buildings 
with 30 storage units  - Development plans and permits included in the sale

Pour plus d'informations contactez :
For more information contact :

Richard Sauvé, ccim, sior

Vice-président principal
Courtier immobilier agréé - Commercial
Immobilier Richard Sauvé inc.
     514 866 3333 x234
     514 212 0133
     rsauve@naiterramont.ca

Anne-Marie B. Sauvé, baa

Vice-présidente
Courtier immobilier - Commercial
Immobilier Anne-Marie B Sauvé inc.
     514 866 3333 x263
     514 779 4453
     amsauve@naiterramont.ca

Projet de développement 
 Development Project Projection

Développement de 150 unités de mini-entrêpôts
Development of 150 mini-warehouse units
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Superficies (pi²) | Areas (ft²)
Terrain | Land� 230 078

Projet de développement� 27 000 
Development Project

Nombre d’unités 
Number of Units 
150

Nombre de bâtiments 
Number of Buildings 
5

Superficie bâtiment (pi²) 
Area per Building (ft²) 
5 400

CARACTÉRISTIQUES DE LA PROPRIÉTE | PROPERTY FEATURES

Prix demandé� 1 250 000 $
Asking Price� (5,43 $ | pi² | ft²)

Évaluation municipale | Municipal Assessment (2024-2026)
Terrain | Land� 531 200 $
Bâtiment | Building�              —
Total� 531 200 $
Taxes
Municipales | Municipal� —
Scolaire | School�       —
Total� Non disponible | Not available
� (Nouveau numéro de lot | New lot number)

ÉVALUATION ET TAXES | ASSESSMENT AND TAXES

Hauteur libre
Clear Height
8' –  9'

Chauffage | Heating
Plancher chauffant
Heating Floor

Terrain | Lot
Clôturé, éclairé et défriché 
Fenced, Lit and Cleared

Autoroute & routes 
Highway 

Rawdon

Ste-Julienne

Parc des 
Chutes Dorwin

St-Jérôme 
43  km

Joliette 
41  km

Terrains, Route 125

Terrains, Route 125
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•	Grande visibilité sur la Route 125 | Great visibility on Route 125

•	Plans et permis pour développement inclus dans la vente 
Development plans and permits included in the sale 

•	Zonage actuellement en refonte — La nouvelle grille pourra vous 
être fournie sur demande mais est sujette à changement 
Zoning currently being redesigned — The new grid can be provided to 
you upon request but is subject to change

Zonage | Zoning� Commercial, Industriel | Industrial

Numéro de lot | Lot Number� 6 703 526 
(Cadastre du Québec)�
�

DÉSIGNATION ET ZONAGE | DESIGNATION AND ZONING

FAITS SAILLANTS | HIGHLIGHTS

Prévision du projet de développement 
 Development Project Projection
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PLAN D’IMPLANTATION  | LAYOUT PLAN
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PROJET DÉVELOPPEMENT | DEVELOPMENT PROJECT

Projet:

Date:

CLIENT :

PROJET :

TITRE :

A-100 Juillet 2025

Réalisation de (5) bâtiments
Mini entrepôt libre-service.
Localisé sur le Lot : 5 354 513 
Route 125 dans la municipalité 
de Rawdon.

Construction Mats Inc.

Plan d'implantation des (5) 
bâtiments et de l'aménagement 
du site. Mini-entrepôt 
Libre-Service.

1599 rue Marcel-Benoit, Laval, Qc. H7C-0A9.
M. Patrick Desroches : (514) 607-1282

2025-1012

M. GRÉGORY GIROUX ARCHITECTE

info@gggarchitectes.com 
(514)-713-4734

790 Rue Melrose, Verdun, Qc H4H-14T

PROFESSIONNEL :

datedescriptionpar no.
émis pour demande de PermisM.D. 118-07-2025

217, rue du Fief          Varennes,   (QC)          J3X 1Z2

Tél :(514) 246-3443
 

Couriel: bcjdesgagne@videotron.ca

•    A     R    C    H    I    T    E    C    T    U   R   E    •
Gestion -Plani-Concept

Consultant en Architecture :

Martin Desgagné, B. Arch. T.P. No. 23907

SCEAU :

M.D. 225-07-2025émis pour demande de Permis Rév.01 

Émis pour C.C.U. et pour demande 
de Permis rév.02

M.D. 318-08-2025émis pour C.C.U. et Permis Rév.02 

Notes importantes : Exigences et responsabilité de l'entrepreneur.

L'entrepreneur et ses sous-traitants sont tenus responsable de vérifier
toutes les conditions sur place ainsi que les dimensions et les niveaux
des éléments existants et conditions du bâtiment exisant. 
Coordonner avec tous les professionnels impliqués au projet 
tous les changements ou interprétation rencontrées sur les plans 
et le devis et du cahier des charges et en relation avec les conditions 
existantes.

La réalisation des travaux doit être en conformité et réalisés en tout points
en référence aux  normes d'urbanisme de la municipalité. 
Ces critères et exigences doivent être respectés et priment 
sur les informations indiquées sur les plans des professionnels.

Les méthodes utilisées ainsi que les matériaux utilisés pour les travaux 
doivent être en référence aux normes exigées de celles demandées 
par tous les codes de construction et de tous les corps et métiers.
La garantie d'exécution des travaux de l'entrepreneur et de ses sous-traitants 
doit être d'un minimum  de 3 ans en plus de la garantie des manufacturiés.

Les normes de conception des travaux pour la construction au bâtiment
doivent être en conformité avec les normes de construction du Code 
de Construction du Québec, chapitre 1 modifié de l'édition 2010. 
ainsi que celles demandées par l'A.P.C.H.Q.

Le professionnel ne peut être tenu responsable de la réalisation des travaux 
en chantier par l'entrepreneur. Le professionnel a aucune surveillance
permanente de la réalisation des travaux et ne peut vérifier toutes 
les conditions sur place pendant l'érection du chantier. Tous les problèmes 
rencontrés pendant et après la réalisation du projet demeurent sous l
a responsabilité uniquede l'entrepreneur général et de ses sous-traitants 
et fournisseurs.

L'entrepreneur doit se référer aux plans de l'ingénieur en structure
pour les éléments suivants ; La charpente, les calculs des portées pour les
poutres et les colonnes ainsi que les ouvertures dans les murs existants
pour les linteaux et les poutres. Les fondations et la structure de la toiture. 
La responsabilité de celui-ci est limitée étant donné l'absence d'un rapport 
de la qualité des sols et de sa capacité portante pour les fondations.

Si exigé par la ville. Des plans de mécanique du bâtiment sont produits.
L'entrepreneur doit se référer aux plans des ingénieurs en mécanique 
du bâtimen pour les disciplines suivantes ; ventilation, électricité, plomberie 
et des gicleurs et du système du panneau d'alarme incendie.

Toutes les garanties sur les produits, les matériaux ainsi que les méthodes
de la réalisation et des installations sont sous la responsabilité unique 
de l'entrepreneur et de ses sous-traitants et fournisseurs. 
En ancun cas le professionnel peut être lié directement à ces garanties 
par sa responsabilité professionnelle. Aucune poursuite par son client 
et ou de l'entrepreneur ne peut être engagé envers le professionnel 
en ce sens. 

Dans un un mandat de modification d'un bâtiment ou pour un agrandissement 
ou pour un mandat pour une nouvelle construction.  
Le mandat du professionnel ce limite qu'aux interventions requis pour 
les transformations mineures à la section 
existantes ainsi qu'à l'agrandissementde ou de la rénovation du ldu bâtiment 
et ou pour la nouvelle construction. Son mandat est limité qu'à la conception 
architecturale du bâtiment et des aménagements.  Les plans techniques 
ne sont à titre indicatif seulement  et sont émis que dans le but d'obtenir 
un permis de construction de la ville ainsi que pour obtenir des soumissions.

En foi de quoi l'entrepreneur s'engage et a l'obligation de respecter 
ces exigences qui sont contratuelles à l'étendu des travaux de son contrat.
Toute décharge de responsabilité doit être dénoncée par écrit au client 
et au professionnel.

L'entrepreneur doit produire une quittance finale des travaux au client 
confirmant que tous ces sous-traitants et fournisseurs et fabricants 
sont remboursés par ce dernier et en lien avec l'adesse des travaux 
et du bâtiment du client.

ÉTUDE DE CODE DU BÂTIMENT : C.C.Q. 2015 
 PARTIE 9 APPLICABLE MOINS DE 600 m.ca. (Petit bâtiment de moins de 3 étage)

 BÂTIMENT CONBUSTIBLE EN CHARPENTE DE BOIS.
 BÂTIMENT DOIT RÉPONDRE AUX NORMES ÉNERGÉTIQUES.
 ( Mur ext. R-24.5, Toit ventilé et Isolé. R-51, Plancher dalle de béton R-17 )

 USAGE : F-3 , LOCAUX DE RANGEMENT ( Mini-Entrepôt libre service ).

LES PORTE DE GARAGE DOIVENT ÊTRE MUNIS D'UN BOUTON D'OUVERTURE D'IRGENCE.
DÉTECTEUR DE FUMÉE ET DE MONOXYDE DE CARBONE DANS TOUS LES LOCAUX.
PANNEAU D'ALARME INCENDIE SELON EXIGENCE DU SERVICE D'INCENDIE.

PLAN D'AMÉNAGEMENT DU SITE ET IMPLANTATION DES (5) BÂTIMENTS
Échelle : 1 / 32'' = 1'- 0''

VUE AÉRIENNE  DE L'AMÉNAGEMENT DU SITE
Échelle : 1 / 32'' = 1'- 0''

TABLEAU DES SUPERFICIES ET STATISTIQUES:

(5) BÂTIMENTS DE 30 UNITÉS DE RANGEMENT

1-ENTREPÔT PROJETÉ "A"     5 400 pi.ca

2-ENTREPÔT PROJETÉ "B"     5 400 pi.ca 

3-ENTREPÔT PROJETÉ "C"     5 400 pi.ca

4-ENTREPÔT PROJETÉ "D"     5 400 pi.ca

5-ENTREPÔT PROJETÉ "E"     5 400 pi.ca

SURAFACE DE BÂTIMENT BÂTIS = 27 000 pi.ca.

SURFACE TERRAIN: 24 753.8 m.ca. = 266 449.9 pi.ca
Coefficient d'occupation au sol bâtiments est de 10.13 %.

SURFACE ASPHALTE                            50 780 pi.ca

SURFACE ENGAZONNEMENT           244 100 pi.ca
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(3) BÂTIMENTS AVEC UNE 
FAÇADE  AVEC DESIGN 
BRIQUES SUR UN DES CÔTÉS.
(visible de la voi publique)
BÂTIMENTS A-B ET C.

LES BÂTIMENTS (D ET E) SONT 
PRÉVUS AVEC DEUX FAÇADES 
EN REVÊTEMENT CANEXEL
SUR LES DEUX CÔTÉS.
(Non visible de la voi publique)
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PLAN CADASTRAL | CADASTRAL PLAN

ROUTE 125

Liste d'exclusions de clients au contrat de courtage | List of clients excluded from the brokerage contract

Ce document ne constitue pas une offre ou une promesse pouvant lier le vendeur, mais il constitue une invitation à soumettre de telles offres ou promesses. Une inspection diligente est  
recommandée à tout acheteur potentiel.
This document is not an offer or a promise that may bind the seller, but is an invitation to submit such offers or promises. It is recommended that all potential purchasers proceed with a due diligence inspection.


